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H I V E R S .

ÜA « U E B B I Î  ï

Si nous avions c r a n  gouvernement démocratique , le 
traité tondu à Londres le 15 juillet à l’exclusion de la 
France, contre sa dignité et scs intérêts, eût déjà obtenu 
une réponse digne de la grande nation. Après les explications 
insolemment ironiques de lord falmerston, dans la chambre 
des communes , après le discours dédaigneux et significatif 
de la reine d’Angleterre, dans le parlement, il ne fallait 
plus hésiter à accepter courageusement la situation criti
que que l’hostilité des cabinets absolutistes vient de nous 
faire. v

Le traité de Londres comporte un affront d’abord, puis 
une déclaration de guerre.

Il indique nettement l’animosité des puissances qui l’ont 
signé, l’ambition qui les anime, les idées conlre-ré'olu- 
tionnaires qui les dirigent, le mépris qu’elles ressentent pour 
laFrarice, et la résolution positive d’agir de concert en Orient, 
sans nous et contre nous.

Les hostilités ainsi déclarées, un gouvernement démo
cratique, c’est-à-dire représentant le pays et animé de 
toute son énergie, eût déjà appelé toute la nation sous les 
armes. Nos forteresses eussent été réparées , nos ports mis 
en état de défense, notre armée et notre marine augmentées 
d’une manière formidable, nos gardes nationales organisées 
partout sur le pied de guerre. La coalition eût été dénoncée 
à tous les p'upies. D : toutes parts le cri d’alarme eût re
tenti, la propagande révolutionnaire eût été mise en oeuvre, 

-et partout nous eussions vu s’armer pour nous les populations 
opprimées par les gouvernements qui nous outragent.

Ils trembleraient déjà pour leur tyrannie mal affermie , 
ces potentats qui osent nous insulter et nous menacer.

La France est la patrie de l’honneur. Elle rie fait pas 
calculer le danger quand on l’offensé. La peur, l'ignoble 
peur ne l’arrête jamais. Elle ne compte pas ses ennemis , elle 
songeâtes vaincre; et depuis cinquante ans elle a montré à 
l’Europe les prodiges qu’elle peut accomplir sur les champs 
de bataille.

Aussi tout le pays a vivementrcssciiti l’offense qui nous 
a été faite. L’indignation aélé partagée par tous les partis ; 
les hommes même, qui depuis dix années se sont habitués 
à accepter de l’étranger tant d’humiliations , parce qu’ils ne 
les om pas comprises , se sont émus du traité de Londres.

Dans ces circonstances, que fera le gouvernement?
Nous l’avons déjà dit , et nous le répétons , il ne fera pas 

la guerre. Il lui faudrait avoir recours, pour se hasarder 
dans une conflagration européenne, à cette agitation révo
lutionnaire que soulevait naguère la Convention ; il lui fau
drait ranimer cct enthousiasme de 1830 , qu’il a étouffé , et 
il xmudrait le ranimer qu’il ne le pourrait pas, parce que le 
peuple n’a plus foi en lui. En vain le cabinet et ses organes 
ont manifesté d’abord les dispositions les plus belliqueuses, 
on prévoit encore, même sans avoir égard aux antécé-
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Quoiqu’on aient dit les écrivains superficiels ou stipendiés qui ont 
c'débré avec emphase les œuvres do. Mohammed-Aly, le vice-roi 
d’Egypte n’a jamais eu l’intention de civiliser un peuple avili et dé
gradé.

Civiliser une nation barbare, c’est développer son intelligence, ses 
idées morales et son bien-être, en réformant tous les vices de son édu
cation par les lois, par les institutions, par le gouvernement.

Or, qu’a fait Mohammed-Aly? précisément tout le contraire.
Exempt de la plupart des préjugés que le Koran et scs commentaires 

ont imprimés depuis longtemps aux sectateurs du Prophète, doué 
d’une force supérieure d’intelligence, placé à la tête d’une nation 
abrutie par le fanatisme, par la servitude cl des calamités séculaires, à 
une époque de civilisation plus avancée de six siècles que les mœurs 
du peuple qu’il gouverne, il pouvait remplir une noble et sainte mis
sion.

Il avait deux systèmes à choisir , le système musulman ou religieux, 
le système occidental ou politique.

Dans le premier, il pouvait emprunter à l’Europe tous les avanta
ges delà science, des arts, de l’industrie, de la discipline militaire et 
de l’organisation navale, s'efforcer d’en concilier l’application avec les 
idées de l’islamisme, ranimer l'enthousiasme assoupi de la religion , 
et, comme les kalifes, opérer de grandes choses au nom d’Allah , non 
en faisant déborder au dehors l’activité de la population , mais en la 
concentrant sur elle-même. Au lieu de chercher à convertir les infidè
les par le sabre. elle eût voulu les égaler par la force et par la civilisa
tion ; au lieu d’être exposée aux envahissements de toutes les ambitions 
européennes, elle sc fût mise en état de leur disputer la suprématie. 
Qu’on suppose l’Egypte riche et florissante, secondée par la France, et 
l’on verrait sur la Méditerranée une. puissance fortement assise, échan
geant les immenses produits de toutes les contrées orientales contre 
les produits européens, arrêtant l’essor des Anglais en Afrique et en

durits des. hommes qui composent le premier-mars, même 
lorsqu’on ne regarderait pas leurs manifestations et leurs 
préparatifs comme des fanfaronnades , qu’un obstacle m- 
s'uriuoutàble les empêcherait d’pgir.

Toutes les féilillesétrangères l’écrivent en toutes lettres, 
la France ne fera pas la guerre parce que la cour n’y. con
sentira jamais.

Que feront donc nos gouvernants ? Comment rion- 
neront-ils satisfaction à l’indignation de leurs adhérents 
accoutumés. ? Ils intrigueront , ils feront de la diplomatie. 
Ils-s’efforceront de détacher une des puissance de la coali
tion, ils tenteront de nous persuader qu’il leur était impos
sible d’engager le pays dans une conflagration générale pour 
une question qui, diront-ils, rie irons intéressait pas directe
ment ou immédiatement : ils interviendront peut-être,pour 
régulariser le partagé de l’empire ottoman., dans le but de 
se vanter d’avoir modifié autant que possible une calamité 
qu’il ne leur éiait pas permis d'empêcher. La moindre 
concession faite par là coalition à léar longanimité hon
teuse ,'ils la proclameront coininc mie victoire. Que savons- 
nous ? Il faul tout attendre d'hommes qui allient la rouerie 
à la couardise.

Mais que ceux là, qui seront dupes des ar.tos et du langage 
de nos gouvernants, ne s’y trompent pas, nous aurons 
cependant la guerre. Elle est imminente, elle est inévitable; 
elle sera terrible

Les puissances qui oui signé le traité du 15 juillet out 
■ jeté le masque. Elles sont résolues à agir. Elles emploie
ront c.ontre Mohammed-Aly les mesures coercitives arrêtées 

■entre elles; et si elles réussissent; dafns -ce projet, cites éta
bliront leur influence en Orient d’ane manière assez redou
table pour ne plus.reculer devant le partage de l'empire 
ottoman, qui est leur but.

Ou le gouvernement, entraîné par l’esprit public réveillé 
en France.au premier.coup,.de. canon qui sera lire . inter
viendra contre la coalition, ou il sera modifié, par la force 
de la volonté nationale: dans ces deux cas, c’est donc la 
guerre. • ■ . . ■

Lors même que ces évènements inévitables n’arriveraient 
pas, croit-on que nos ennemis , après nous avoir vus assez 
avilis ,. assez dégradés pour, reculer devant la. vengeance de 
l’affront qu’ils.nous ont fait subir, assez aveugles et assez 
lâches pour ne pas oser défendre nos p'.Us graves intérêts 
compromis par eux, hésiteraient dès-lors à s’acharner contre 
nous, pour étouffer notre révolution et nous réduire, ainsi 
que nous ou menaçait dernièrement une feuille anglaise , 
à l’état de puissance de quatrièmeoudre?

Quoiqu’il arrive maintenant, la confiance du gouver
nement français envers la diplomatie serait de la folie. Nos 
ennemis sc sont déclarés parce qu’ils nous méprisent. La 
paix n’est plus possible avec. eux. fis ne reculeront pas d’ail
leurs, parce qu’un état qui recule est unétat déshonoré, et 
qu’un état déshonoré est un état perdu. Ils suspendraient 
les hostilités, qu’ils n’en agiraient ainsi que pour attendre 
une occasion favorable et en profiter. Ils lutteront donc

Asie, et protégeant la métropole de l’empire ottoman contre une inva
sion de la ttussie.

Dans le second système, Mohammed-Aly faisait étudier les roua- 
gessi compliqués des divers gouvernements de l’Europe, rechercher 
les bienfaits des meilleures institutions de l’occident, les principes "des 
lois les plus favorables au bien-être des citoyens, les ressorts des 
administrations les plus fécondés; il appelait à lui le concours des 
hommes les plus éclairés; ci la -législation immuable et sacrée du 
Koran, il appliquait toutes les réformes régénératrices qui n’eussent 
point ouvertement heurté les mœurs égyptiennes; il eût fondé des éco
les destinées à préparer les esprits par nue instruction philosophique t 
habilement distribuée; il eut tiré parti de l'espèce d'organisation1 
municipale, qui déjà existe dans le pays ; il eût constitué la propriété ; 
il eût uni par les liens du patriotisme les individus des différentes sec
tes en les traitant comme des citoyens égaux ; il eût intéressé habile
ment toutes les classes au nouvel état de choses en les faisant jouir de 
la liberté et du bien-être qui leur sont inconnus. Il eût pu enfin fon
der une nationalité nouvelle, énergique et vivace, sur la terre des 
Pharaons, des Ptolémées et des Kalifes dont il eut confondu les des
cendants. Il y avait sans doute de grands obstacles à vaincre; mais le 
génie doit savoir les calculer cl les surmonter, et Mohammed-Aly' a 
prouvé que pour arriver à la satisfaction de son ambition, il ne les 
redoutait pas.

Les rénovateurs sont comptables à l'humanité des révolutions qu’ils 
appellent on qu’ils imposent. L’histoire impartiale reprochera à Mo- 
hairimed-Aly d'avoir bouleversé l’Egypte dans son intérêt particulier, 
quand il eût pu la réformer et la civiliser dans l'intérêt de l’humanité.

Veut-on savoir si un peuple est bien gouverné, il faul examiner s’il 
est heureux. La misère du peuple égyptien est donc une preuve fla
grante contre le régime qu’il subit. A part d’autres circonstances, 
dont il serait injuste de faire retomber la responsabilité sur te vice- 
roi, cette misère découle principalement des atteintes commises par 
le pacha contre la propriété territoriale.

Depuis rétablissement des Turks en Egypte, le sol appartenait en 
partie aux hommes revêtus du pouvoir, en partie aux ulémas, aux 
possesseurs d’ouar/f ou donations religieuses et à quelques moultczim 
ou propriétaires tenanciers de terrains dits oussièh.

Mohammed-Aly a tout confisqué. Il s’est contenté d’accorder des 
indemnités plus ou moins équivalentes à une partie des propriétaires 
dépossédés. A l’exception de quelques fiefs, qu’il distribue aux prin-

tonjoiirs contre lions, quoique fasse noire gonvcrn ment.
Il ne li ste à la France q e ’b ' parti désespéré d'une 

guerre acharnée, d'une guerre révolutiounaireet é, (uivan- 
tab'c. La France doit prévenir les évènem entsSi t flé'ne 
veut pas avoir à 1rs subir. Ce n’est point à elle à trembler 
devant les rois; c’e si à elle à les meiraccr et à les humilier 
jusque sur leurs trônes Elle < n a les moyens et l’énergie, 
elie a assez de ressources, assez d’influence, ass ■/. de bravoure 
pour aller leur demander compte de leur coalition insensée, 
jusque da îx leurs capitales.

s o i Q Î J 2 3 »

I! n’y a plus à douter d es résolutions des quatre puissances 
signataires du traite du 15 juillet. Un nouveau manifeste, 
-publie par l’organe officiel de lord Palnierston , nous ap
prend que la coalition ne faiblira pas, en dépit'des prépa
ratifs militaires du gouvernement feahçaix et procédera dans 
quelques semaines aux mesures d’exécution. On ne fera 
pas d’ouvertures à la France et les résolutions qui ont .été 
arrêtées ne recevront pas de modifications. Seulement ou 
n’agira que lorsque la Porte réclamera le secours des armées 
russes et dé la marine anglaise contre le vice- roi d’Egypte , 
ce que la Porte s’engage à faire par le traité même.

Lord Palmerston n’admet fias que notre intervention 
en Orient puisseêtre justifiée. L’Angleterre et la Russie, dit- 
il hypocritement, n’ont aucun projet d’agrandissement et 
la France ne peut pas empêcher la -Turquie de se servir de 
ses-alliés, comme auxiliaires contré un vassal rebellé.

La presse française a facilement réfuté toutes les déclama - 
lions du manifeste du ministre anglais, qui réellement ne 
méritait pas une discussion sérieuse. Les projets de la Russie 
sur Constantinople, et de l’Angleterre,sur l’Egypte fit sur 
la Syrie , sont évidents et la,France ne ddil pas , la France 
ne peut pas.se croiser les bras dans un débat qui peut don
ner à l’une le Bosphore, à l'autre l'isthme de Suez.

IS est curieux d’entendre les ennemis les plus acharnés 
delà lui-quie, qui déjà ont contribué à sa ruine, qui l’ont 
dépouillée de ses meilleures provinces, prendre pour pré • 
texte à leur intervention intéressée le maintien de l’empire 
ottoman. Tout le monde ne sait-il pas que l’Egypte et la 
Syrie* sont détachées depuis long-temps de cet empire , 
qu’il n’a sur pes contrées qu'une autorité nominale, et que 
d’ailleurs , une fois sa domination rétablie , il ne pourrait l’y 
maintenir? S’il ne s’agissait quede fortifier la Dorte.il fau
drait au contraire fortifier la puissance de Mohammed- 
Aly , qui en serait le rempart le plus formidable.

Dans les circonstances qui nous menace it,, il. est im
portant de signaler un projet qui se prépare Plusieurs 
fois les petits ciats maritimes avaient protesté., mais en 
vain, contre les prétentions de l’Angleterre qui n'e vent 
pas reconnaître que le pavillon (ouvre la marchandise.rt~ 
I n cas de guerre rie respectait point leur neutralité. Il 
paraît que le gouvernement des Pays-Bas est sur le point 
de proposer à tous les états secondaires européens, de

cip.iux Turks qui le servent, et dont le premier caprice du donateur 
peut exproprier les donataires , il fait tout exploiter et cultiver à son 
Profit par la population arabe. Le territoire, égyptien ne forme ainsi 
qu'un vaste domaine appartenant à un seul homme, et la ciassc.agri- 
cole n’est pins qu'une multitude d’ouvriers dont il fixe arbitrairement 
le maigre salaire. Les paysans ou fellahs, dont le nom est un terme de 
mépris , comparables aux serfs du moyen Age, si ce n’est qu’ils ne sont 
attachés à la glèbe, ont à peine la nourriture suffisante.

L’est pitié devoir ces paysans exténués par la faim et la misère,-sans 
cesse pressurés par le pacha et ses agents sur Cette terre fertile que le 
Nil enrichit de trois récoltes par année. Dans les ateliers de l’état, dans 
l’armée, dans ia marine, iis servent le maître absoiüqui les exploite, 
ils sont accablés de fatigues, abreuvés d’humiliations, souvent déchi
rés de coups, et, quels que soient leur bravoure et leurs services, ils 
n’ont pas même l’espérance d’obtenir de grade élevé. Un seul arabe 
peut-être a été nommé colonel dans l’armée Vingt-cinq millions, 
sans compter les fonds gaspillés et volés, sont consacrés annuellement 
au salaire des troupes. La plus grande partie de cetie somme est dis
tribuée, non au plus grand nombre, mais à la minorité , aux officiers 
Privilégiés, aux Turks. Tout ce qu’on peut accorder à un arabe c’est de 
le nommer capitaine.

Les campagnes de l’Egypte, décimées par la conscription, offrent 
un triste spectacle au voyageur. Les fellahs se résignent souvent à de
mander l’aumône, sous le notn moins avilissant de bakchich ou ca
deau , aux chrétiens qu’ils méprisent, quand ceux-ci vont visiter ces 
contrées. Un européen comprendrait encore la peinture de la misère 
des villes ; mais il refuserait de croire à la réalité du récit de la misère 
des villages. Des huttes en forme de ruches, construites avec des bri
ques cuites au soleil ou avec de la terre mêlée avec de la paille ha
chée, y donnent asile aux fellahs. Ces habitations se composent de 
deux pièces, l’une au rez de-chaussée pour le propriétaire, sa famille, 
ses poules el ses poulets, l’autre au premier étage pour scs pigeons’ 
Souvent, à l’exception de la porte elles n’ont qij’uri trou pour donner 
passage:’! la fumée,.el les habitants couchent sur ta terre ou sur une 
mauvaise natte de paille Là, couverts d’insectes dévorants, envelop
pés par la funjée, el suffoqués par la phalcur, ils sont assiégés par les 
maladies qu engendrent la malpropreté, l’humidité et les mauvais 
aliments.

Au milieu de cette population malsaine et couverte de haillons, 
on voit quelques hommes richement vêtus et montés sur de ma-
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Cour d'assises *le la  Mièvre.
Présidence de M. Tassain.

ifyjrmer avec l’Amérique du Nord une alliance dont le 
but serait de faire respecter la neutralité de tous les états 
signataires. Si ce projet se réalise, et il est permis de 
l’espcrer, ce congrès des petites puissances , que les fai
seurs de protocoles comptaient pour rien , porterait cer
tainement une atteinte redoutable à la Grande-Bretagne.

Il résulte de plusieurs correspondances que les arme
ments sont loin d’être poussés avec activité dans nos 
ports. Les ordres donnés tout haut seraient modifiés tout 
bas. Les préparatifs ne se font qu’avec lenteur et m ol
lesse , comme si nous ne devions pas avoir la guerre. Les 
levées d’hommes , les achats de chevaux et de matériel , 
si bruyamment annoncés, ne seraient pas moins n é g l i 
gés. On en conclut que notre cabinet joue aux dépens 
du pays une infâme com édie, si toutefois des ordres 
secrets et particuliers, venus de haut Heu, ne contrarient 
pas ses dispositions. Toutes les administrations importantes 
sont dirigées par des hommes du château ; les postes qui de
manderaient le plus de patriotisme et de dévouement au 
pays, sont confiés aux créatures le plus servilement-inféo
dées au système immuable. Que le ministère y prenne garde, 
s’il est dupe d’une haute trahison, la France l’en regardera 
comme le complice. Il faut qu’il agisse avec activité, qu’il 
pousse les armements avec vigueur ; s’il ne le fait pas, c’est 
à lui que le pavs reportera la responsabilité des évènements 
critiques où sa coupable négligence pourrait nousentraîner ; 
sises ordres ne sont point exécutés par suite de ménées se
crètes, qu’il dénonce les auteurs de ces misérables intrigues, 
et, si haut qu’ils soient placés, ils n’échapperont pas au 
ressentiment que soulèvera leur odieuse conduite.

On se souvient d’un article remarquable publié derniè
rement par la Revue des deux Mondes et attribué à M. Thiers. 
Le dernier numéro du même recueil contient un article sur 
les négociations qui ont précédé le traité de Londres et 
qu’on dit également emprunté à la plume du président du 
conseil. Ce document se termine ainsi :

< C’est sur cette croyance, si légèrement fondée, sur 
cette croyance à l’insurrection de la Syrie, qu’on a joué et 
compromis l’alliance française !

« Au reste, n’insistons pas davantage sur le procédé ; 
parlons du fait. Qu’en reste-t-il, toute susceptibilité mise 
de côté?

«U ne chose fort grave : l’Angleterre après dix ans 
d’alliance, qui! te la France pour la Russie, et s’en va tenter 
de résoudre, avec les adversaires plus ou moins avoués de 
la France et même de l’Angleterre, la plus grande question 
du temps.

« La France est exclue d’unê question qui comprend tous 
les intérêts de la Méditerranée à la fois ; elle en est exclue , 
quand l’Autriche, qui a Trieste dans cette mer, quand la 
Prusse qui n’y a rien , sont appelées à la traiter !

« La France, en outre, se trouve seule en présence des 
puissances du Nord, toujours au fond ennemies de sa  r é v o 
lution , et elle n’a plus avec elle l’Angleterre pour conjurer 
leur mauvais vouloir.

•  Qu’a dû faire la France dans cette position ? que doit- 
elle faire encore ?

«S'agit-il de faire du bruit, de menacer, d’agiter les 
esprits, en un mot de tenir la conduite de faux braves ?

« La France doit se souvenir que , même étant seule, 
elle a tenu tête à l’Europe; elle doit se rappeler que , même 
étant seule , elle peut défendre ou sa révolution, si c’est 
sa révolution qu’on menace , ou ses intérêts, si c’est à scs 
intérêts qu’on en veut dans la Méditerranée, elle doit se 
mettre en mesure sans bruit et sans jactance.

« Tout le monde, lui dit : Mais nous ne voulons pas la 
guerre. Soit. Si vous ne la voulez pas, doit répondre la 
France, ne faites pas ce qui pourrait l’amener.

« La France doit armer, non pas avec ostentation, mais 
avec une activité efficace. Fuis , comme on dit, elle verra 
venir. C’est aux quatre puissances à voir ce qu’il faut pen
ser de tout cela, et à se demander s i , en s’etant trompées 
sur les premières conséquences de la conven lion de Londres, 
elles ne pourraient pas se tromper encore sur les derniè
res. »

Conseil m unicipal de le v e rs.
Séance du 16 août.

Tous les membres du conseil sont présents à l’exception 
de cinq qui n’ont fait parvenir aucune excuse.

gnifiques chevaux ; ce sont ceux qui absorbent les richesses que font 
croître les travaux des autres classes. Tout ce que le sol, aidé de 
l’industrie de l’homme, produit de meilleur, est réservé pour leur 
table. Tout ce qu’ils ne consomment pas en nature, vendu à l’étran
ger, les gorge d’or. Le prix leur en est distribué par le gouvernement, 
et est employé par eux à l’achat de riches étoffes, d’ameublements 
somptueux et de belles esclaves. Au milieu de la nation affamée les 
maîtres vivent ainsi dans l’abondance; à côté de huttes de terre ou 
de maisons qui tombent en ruine, ils possèdent de riches palais 
et des jardins magnifiques Dans ces retraites splendides se trou
vent de jolis bains en marbre , des étuves voluptueuses, des salons en 
mosaïque au milieu desquels sont des bassins et des jets d’eau , de 
grands divans composés de tapis pluchés, de larges estrades mate
lassées couvertes de belles étoffes, entourées de riches coussins ; le 
parfum des orangers est apporté dans ces salons par un zéphir rafraî
chi sous des berceaux d’arbres touffus. C’est là que, couchés sur 
de moelleux et immenses tapis couverts de carreaux soyeux, tenant 
d’une main une pipe delà vapeur de laquelle ils s’enivrent, et de 
l’autre un chapelet dont ils passent les grains dans leurs doigts, 
servis par de jeunes esclaves qui leur distribuent du café et des sorbets 
délicieux, les Turks rêvent sans objet, font sans goût la meme chose, 
et finissent par avoir indolemment vécu sans avoir cherché à varier 
la monotonie de leur existence

A l’exemple de ces conquérants avides et oppresseurs des Armé
niens , des Grecs et mêmes des Européens, au services du pacha, 
passent ainsi mollement de longues journées au sein de la popula
tion qu'ils appauvrissent par tous les moyens possibles.

Au Kaire comme à Alexandrie, au Sennaar comme en Syrie, en 
Candie comme dans l’Hedjas, dans les villes comme dans les campa
gnes, c’est à qui trompera le mieux. La chose publique est exploitée 
par eux de la manière la plus déprédative; c’est un vol général et 
d’autant plus facile qu’aucun système régulier ne préside à l’admi
nistration du pays. Point de comptes-rendus, point de révision, point

M. Tibort, rapporteur de la commission chargée de 
régler les pentes de la rue dé la Préfecture, en ce moment 
soumise au pavage, fait connaître combien de difficultés 
graves et imprévues naissent du nivellement de celte rue. 
L’abaissement du niveau vers l’entrée de la Préfecture 
a mis à découvert les fondations de plusieurs maisons 
dont des propriétaires réclament de fortes indemnités; 
le remblais de la rue, sur d’autres points, exposerait la 
ville an même résultat en produisant pour les propriétés 
l’inconvénient contraire. La commission croit devoir se 
borner à proposer au conseil i°. d’approuver le règle
ment des pentes tel qu’il a été pratiqué depuis la rue des 
Ardilliers jusqu’au devant de la cour de la maison n° 3g 
qui se trouve à 5a ni. 85 c. de l’enirée de la rue des Inno
cents; *°. d’arrêter que pour le profil en lougueur du sur
plus de la rue jusqu’à la chaussée de la route de Nevers a 
Sedan sur la place Chaméane, on suivra les pentes ac
tuelles du terrain.

En adoptant ces conclusions, le conseil exprime le vœu 
que nuis travauxde terrassement nesoienl faits désormais 
à l’occasion du pavage, sauf une délibération préalable.

Le même rapporicur expose ensuite que le pavage des 
trois rues du Midi, de St.-Didier et des Bouchers, exécu
té par le sieur Descombes, en vertu d’une entreprise spé
ciale, et en dehors de l’entreprise du pavage général de la 
ville, ne présente pas tous les éléments exigés de celte 
dernière entreprise; mais qu’il y a lieu néanmoins d’au
toriser la réception définitive de ses travaux, moyennant 
une remise de 6 pour op> â ajouter au rabais de 4 pour o/o. 
stipulé dans l’adjudication.

Ces conclusions sont également adoptées.
M. Robert, au nom de la commission chargée de pro

poser les conditions auxquelles le terrain de l’ancien ma
nège pourra être concédé au déparlement , présente un 
rapport développé, suivantl aquel la commis-im est d’avis 
de l’opportunité de celte concession, aux conditions les 
plus propies à concilier l’intérêt de l’administration dé
partementale et 1 intérêt de la ville. Il propose que cette 
concession scit faite notamment à la condition que le 
département founirait à la ville un nouveau bureau d’oc
troi, en remplacement de celui qui est accolé à lq porte 
de Paris et qu’il faudrait supprimer, et qu’en outre il ne 
serait rien exigé pour indemnité de l’abaissement du sol 
de la rue de la Préfecture, en face de l’enirée qui donne sur 
cette rue.

Un membre est d’avis de déclarer en principe que le 
bénéfice de la concession sera exclusivement consacré à 
l’embellissement de Tabord de la ville par la porte de 
Paris, et spécialement à l’isolement de cette porte récem
ment restaurée, de manière à permettre à droite et à 
gauche u n e  l ib r e  c i r c u la t io n .  Il p r o p o s e  e n  c o n s é q u e n c e  
de donner à la commission tous pouvoirs pour s’entendre 
avec l’adfni listration départementale et l'administration 
des ponts et chaussées, sur le placement du bureau d!oc~ 
troi et les alignements que nécessiterait l’exécution de ce 
plan.

Le consci1, pour concilier autant que possible les deux 
propositions, autorise M. le maire à proposer les cond:- 
tions signalées par la commission, et eu cas de dissenti
ment, proroge les pouvoirs de la commission pour qu’elle 
donne suite à la négociation entamée, en stipulant les 
conditions qui pourront profiter à l’embellissement de cet 
abord de la ville.

La discussion s’engage sur la proposition de M. le géné
ral Pélccier de décréter la peine de la publicité contre les 
membres du conseil qui, par leur négligence à se rendre 
aux séances, font perdre le temps de leurs collègues et pa
ralysent les travaux du conseil. Après une discussion dans 
laquelle cette négligence a été sévèrement blâmée, le con
seil a été unanime pour déclarer qu’il ne peut ajouter de 
sanction pénale à la loi, et que les procès-verbaux des 
séances étant publics, il n’y a pas lieu de décréter d’autre 
publicité que celle qui résulte du contrôle qui appartient à 
tous les citoyens en général et à la presse en particulier.

Ainsi le droit de la presse est expressément consacré ; elle 
fera son devoir en l’exerçant désormais.

de contrôle; à peine un simulacre de comptabilité qui ne sert qu’à 
rendre les concussions plus improuvables et moins punies.

Les Cophtes, qu’on croit les descendants des anciens Egyptiens, 
sont à peu pics en Egypte comme des étrangers et cependant, sous le 
nouveau régime, ils sont loin d'élre les plus malheureux. Exempts 
du service militaire à cause de leur religion qu on méprise, ils se 
créent parleur industrie une existence assez douce dans le silence de 
leurs maisons. Ils sont la plupart employés dans les diverses admi
nistrations. Ils suivent les doctrines d'Eutichés et pratiquent leur 
culte ordinairement sans qu’on les inquiète.

Les esclaves noirs que les gellabs amènent chaque année du Sen
naar, du Darfour et du Kordofan , vendus la plupart du temps à des 
maîtres opulents, sont très bien traités. Quels que soient les charmes 
de la liberté pour l'homme, leur sort parait certes moins à plaindre 
que le sort de la population arabe.

Les Bédouins qui habitent’Je désert à l’orient et à l’occident de la 
vallée qui forme l’Egypte, n’inquiètent plus les campagnes comme ils 
faisaient naguéres. La terreur répandue par Mohammed-Aly a re
foulé dans les oasis leurs tribus indépendantes ; à force d’or il apaise 
leur cupidité. Si leur existence n’est pas embellie par ces jouissances 
sans lesquelles la vie nous serait intolérable, elle est conforme à leurs 
goûts, à leurs mœurs et à leur éducation ; elle est libre ; elle est plus 
heureuse que celle des Arabes, leurs frères dégénérés, qui se sont fixés 
sur les rives du Nil.

Enfin, c’est la population arabe, c’est-à-dire la plus nombreuse et 
la plus utile, qui se trouve le plus opprimée.

Telle est l’Egypte sous Mohammed-Aly; une grande exploitation 
agricole et manufacturière appartenant à un seul maître et aban
donnée à ses agents; d’un côté quelques tyrans avides, heureux et 
riches; de l’autre quatre ou cinq millions de malheureux, taillables 
et corvéables à merci.

Que ceux qui nous Vantent tes monarchies absolues, aillent con
templer la destinée des sujets, sur ces rives du Nil que se sont dis-

Audience du 17.
v o l . — Le 3 juin dernier, la veuve Soumier, de la commune de 

Langeron, venait à peine de quitter son domicile, pour se rendre dans 
son jardin, qu’un voleur forçait sa fenêtre, entrait dans sa maison, 
ouvrait l’armoire avec une pelle et une pincette et se disposait à déva
liser la pauvre femme; heureusement elle rentra sur ces entrefaites, 
et bien lui en prit. A peine eut-elle ouvert sa porte que l’auteur dé 
cette tentative, effrayé, s’élançait précipitamment par où il était venu, 
sans avoir eu le temps d’accomplir son projet ; il n’avait pu prendre 
qu’une pièce de un franc.

La veuve Soumier, après s’être d’abord assurée avec la plus grande 
anxiété du dommage qu’on a pu lui faire, raconte à ses voisins et 
voisines ce qui vient d’arriver. On s’empresse de chercher le voleur, 
on court de tous côtés et enfin, à une demi-lieue sur la grande route, 
on rejoint le larron , qui s'en allait pacifiquement, comme s’il eût été 
assuré déjà de l’impunité. On l’empoigna et on le trouva porteur de 
la pièce dérobée.

Julien Cadoret, déjà condamné quatre fois par différentes juridic
tions, et notamment par la cour d’assises de la Seine en cinq années de 
travaux forcés, pour tentative de vol, avait à répondre lundi de l’ac
cusation qui à cet égard pesait sur lui. Il a nié constammentôlre l’auteur 
du vol qu’on lui imputait. Ses antécédents lui étaient peu favorables. 
Il a été déclaré coupable, mais avec des circonstances atténuantes et 
condamné à cinq ans de réclusion et à l’exposition.

c o u p s  e t  b l e s s u r e s . — Dans la même audience, a été jugée 
ensuite une affaire des plus tristes. Un malheureux père de fa a ille , 
EdmeRoblin, vigneron, travaillait à Lys, le !) avril dernier avecSau- 
vageot, un de ses amis, lorsqu’une querelle survenue entre eux pour 
un sujet des plus puérils, amena une rixe, Sauvageot qui avait eu tous 
les torts de la provocation, avait battu et frappé violemment Roblin , 
lorsque celui ci enfin, arraché à scs coups, et exaspéré, prit sa pelle 
qui se trouvait près de lu i, et en asséna un coup violent sur la télé de 
fon adversaire. Sauvageot tomba baigné dans son sang. II mourut au 
bout de quatre jours. Depuis l’issue si malheureuse de sa querelle 
Uoblin avait fait quatre mois de prison. Le jury l’a déclaré non cou
pable. Il a été acquitté.

Audience du 18 août.
m e u r t r e . — Dans la nuit du 10 au II mai dernier, une personne 

qui traversait le bois dans lequel se trouve la route de Luzy à Savi- 
gny découvrit, sur le bord d’une carrière, un cadavre horriblement 
mutilé, portant à la tête, à la poitrine et sur d’autres parties, quinze 
blessures dont les unes avaient dû être faites avec un instrument con
tondant et les autres avec un instrument aigu. Ce cadavre fut reconnu 
pour être celui de Gabriel Biguet avec lequel Jean Boudot. bûcheron, 
avait été laissé sur la route par deux individus qui les avaient accom
pagnés depuis Luzy.

La veille du meurtre, un différend avait eu lieu entre la victime et 
Jean Boudot. La voix publique le désigna comme l’assassin.

Il fut arrêté, et il avait à répondre, mardi dernier, à l’accusation de 
meurtre portée contre lui.

Jean Boudot a toute la physionomie d’un idiot. On ne peut obtenir 
de lui aucune réponse. Si de temps à autre il avance un mot, il ne 
tarde pas à en ajouter immédiatementun autre qui contredit le premier.

Malgré les efforts de M° Balandreau. qui a exploité avec talent di
verses circonstances à l’aide desquelles il a voulu prouver que Jean 
Boudot n’était pas le véritable assassin, l’accusé a été reconnu cou
pable. Lejury a reconnu en sa faveur des circonstances atténuantes, 
et il a été condamné à dixannées de travaux forcés, à l’exposition, 
aux dépens et à un an de contrainte par corps.

v o l . — Dominique Biziot, marchand de menus charbons, et An
toine Biziot, journalier, son frère, convaincus d'avoir volé un sac de 
blé chez le sieur Champion, cabaretier à Pouilly, dans la nuit du 18 
au 19 janvier dernier, ont été condamnés à trois ans d’emprisonnement.

Audience du 19 août.
F aux — Nicolas Flocard était accusé d’avoir, le 2G juillet 1839, 

fabriqué un billet de 325 francs daté d’Issoudun , et payable à son 
ordre le 30 décembre suivant au domicile de M. Edouard Paichereau, 
mat Ire de forges à Bourges, le dit billet causé valeur reçue comptant 
et revêtu de la fausse signature Nicolas Martin.

Il était accusé en outre d’avoir dans le courant de décemhre même 
année, fabriqué à son ordre-et tenté de metlreen circulation un billet 
de 980 francs daté de saint Bénin d’Azy ,1e 4 décembre 1839 , payable 
le 30 janvier suivant chez M. Grenouiilet, banquier à Nevers, ledit 
billet causé valeur reçue erf marchandises et revêtu de la fausse signa
ture François Gillot.

Flocard'a soutenu que les deux billets avaient été en effet souscrits 
à son ordre, et qu’ils étaient réels. Selon lu i, les individus qui les ont 
signés existent, quoique l'information n’ait pu les découvrir.

Celte affaire présentait une question fort délicate, et fort contro
versée, et exigeait de longues recherches. C’est celle de savoir si un 
billet daté d’un lieu et payable dans un autre, quand il n’est pas sous, 
crit par un négociant, constitue un acte de commerce. Le doute naît 
des dispositions de l’article 632 du Code de commerce, qui réputent 
acte de commerce les lettres de change ou remisa d’argent faites de 
place en place. Ainsi, pour que la question se présente, il faut que 
le lieu où le billet est souscrit et celui où il est payable soient deux 
places de commerce, autrement il n’y aurait pas remise de place en 
place. Dans l’espèce, l’un des billets avait été souscrit à St-Benin- 
d’Azy et était payable à Nevers. Si la question eût été amenée sur ce 
terrain, il eût été difficile à l’accusation d’établir que le bourg de St- 
Benin-d’Azy est une place de commerce. La question ne pouvait 
donc être sérieuse qu’à l’égard du billet souscrit à Issoudun et paya
ble à Bourges. Les cours de Bruxelles, Colmar, Bordeaux, Paris, Gre
noble etDouay, ont décidé qu’un tel billet, quand il n’avait pas pour 
cause une opération commerciale , n’était pas un acte de commerce 
et n’entraînait pas la contrainte par corps. Cette opinion s’appuie de 
l’autorité de MM Locré, Pardessus et Favaid de Langlade. Les 
cours de Lyon, Toulouse et Bourges ont rendu des arrêts en sens con-

pulées tour à-lonr les armées assyriennes, persanes, grecques, 
romaines, arabes et ottomanes et que des bandes barbares de Turks 
avides et oppresseurs ont fini par arracher à une soldatesque effrénée, 
en se substituant, à l’aide des Anglais, à la domination française ! 
Toutes les nations dégénèrent rapidement sous le despotisme ; elles 
ne sont grandes, heureuses et puissantes que quand elles sont libres, 
et elles ne sont libres que quand elles obéissent à des lois faites par 
elles-mêmes.

Elle était née ingénieuse, brave, noble, ardente, capable de tout 
comprendre, cette population arabe aujourd'hui si misérable et si 
avilie ! Il a fallu tous les excès de l'oppression et une religion pareille 
à la sienne pour assoupir toutes ses qualités. Le despotisme l’a 
épuisée, le fatalisme l’a habituée à supporter trop patiemment ses 
tyrans. Aussi, aujourd’hui, l’Egypte n’est plus qu’une vaste jachère 
où se traîne, rare et débile, une population de vieillards et de fem
mes, dont les enfants sont traînés dans les camps et sé font tuer 
dans les batailles. Un monopole odieux, des impôts exorbitants,, 
comdamnent aujourd’hui ceux que la guerre et la peste ont épar
gnés, à périr par la famine, d’inanition , sur cette terre de promis
sion où les eaux fécondantes du fleuve béni qui l'arrose, semblaient 
devoir éterniser l'abondance.

A la fin du long drame de son régne, dont le dénouement peut 
être aussi sanglant que l'introduction, Mohammed-Aly est devenu 
bien embarrassé de son rôle; trop vieux pour eu changer, trop 
avancé pour rétrograder, trop peu éclairé et trop mal conseillé pour 
entrer dans une autre voie, mécontent du présent, effrayé de l’a- 
l’avenir, il s’est fait soucieux, tremblant, hébété par fois. Ses actes 
décèlent le cauchemar d’un ambitieux qui est au lendemain de 
l’ivresse, à la fin de son rêve, et devant lequel la réalité seule, une 
réalilé terrible, est restée là debout, comme un châtiment du passé 
et une leçon pour l’avenir. C, GAUGUIN

( La suite à un prochain numéro. ).
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Sraire. Ces arrêts, comme on le voit, sont intervenus dans des eonlesf- 
tations entre particuliers, contestations dans lesquelles on peut inter 

j prêter la loi si elle est obscure. Mais s’il y a doute en matière civile ou 
commerciale, il ne peut y avoir doute en matière criminelle où la loi 
doit toujours être claire et précise, et où le doute ne peut jamais 
tourner contre l’accusé, l’our dire qu’un fait constitue en cour d’assi
ses un acte.de commerce, il faut qu’il n’y ait pas de doute sur la quali- 

! ficalion donnée à ce fait par la loi. Or, peut on dire qu’il n’y a pas

I de doute quand il y a plus d’autorité pour décider que ce fait n’a pas 
tel degré de criminalité?

Me Balandreau, chargé à l’improviste de la défense de l’accusé, a 
insisté avec force pour que la question de savoir si les billets faux im
putés à son client constituaient des actes de commerce, fût soumise au 

4  jury, et il a invoqué en faveur de «on opinion un arrêt delà cour de 
Cassation.

Mais la cour d’assises n’a pas voulu poser cette question au jury. 
Déclaré coupable sur tous les chefs, mais avec des circonstances atté
nuantes, Flocard a été condamné à six années de réclusion. La cour, 
sans examiner la question si les billets argués de faux étaient des ac
tes de commerce, les a implicitement déclarés tels, puisqu’elle a con
damné Flocard à la peine du faux en écriture de commerce. Flocard 
a annoncé l’intention de $e pourvoir en cassation.

Un incident qui nous paraît grave a surgi de ces débats. A la fin de 
son réquisitoire, le ministère public, en rendant hommage au dévoû- 
ment avec lequel le jeune défenseur avait accepté la tâche qui lui 

I avait été inopinément confiée, a flétri par des paroles sévères, la con-
1 duite d’un avocat qui, après avoir enlevé la défense de Flocard à celui

que cet accusé avait d’abord choisi, l’a désertée au moment de l’au- 
—  dience. Si ces paroles fussent tombées sur un membre du barreau de 

Nevers, le conseil de l’ordre aurait ajouté à ce blâme la répression d’une 
mesure disciplinaire. Il n’en est rien, Dieu merci ! Toutefois, le blâme 
était d’autant plus mérité que la question de droit signalée plus haut 
sollicitait une étude approfondie. Remercions M. l’avocat du roi de 
sa censure. Puisse-t-elle empêcher le scandale de ces sollicitations qui 
violentent la confiance des accusés, et éloigner le charlatanisme du 
prétoire! Il faut chasser les marchands du temple.

M. Dupin aîné met à profit ses loisirs politiques et judi
ciaires pour parcourir les communes de notre département. 
Il recueille , dit-on, des matériaux pour une histoire com
plète du Nivernais, DeSainl-Saulge où il était, ilyaquel- 
ques jours , il est allé visiter à Saint-Benin-des-bois la célè
bre communauté des.Lejaulls , cc doyen des phalanstères , 
cette associati m d’agriculteurs d’une même famille q u i, 
depuis tant de siècles, vit et progresse sous l’administration 
d’un chef qu’elle choisit dans son sein. — Dimanche der
nier, la ville de Decize, la patrie de Guy-Coquille, recevait 
à son tour la visite du savant procureur-général près la cour 
de cassation. L’incognito dont il voulait s’envelopper n’a 
pas été complètement respecté; une sérénade donnée par 
la musique de la garde nationale lui a fait entendre l’hymne 
deux fois répété de la" Marseillaise, Si cette manifestation 
honore le compatriote qui, sorti des rangs du peuple a su 
s'élever parle travail aux premières charges de l’état, le 
choix de cet air populaire doit prouver à l’ami de Louu-l’hi- 
lippe, qu’en présence des meneurs d’une coalition étrangère, 
les sentiments de 89 ont conservé toute leur vivacité.

Depuis son retour des eaux du Mont-d’O r, M. Manuel 
â été si souffrant qu’il lui a fallu constamment garder la 
chambre et le lit. Les nombreux amis de l’honorahle député 
apprendront avec plaisir que sa santé s’améliore, et que si 
rien ne retarde encore sa convalescence, il pourra bientôt 
reprendre ses relations et ses travaux accoutumés.

La distribution des prix du concours général a eu lieu 
lundi à Paris.

Parmi les nominations obtenues, le département de la 
Nièvre peut revendiquer les suivantes:

M. E. H. Marié de Clamecy , premier prix de physique, 
L. F. Gabriel de Dreuille , de Saint-Hylaire, 5e accessit de 
thème latin , 5e accessit de thème grec , 1er accessit d’ari
thmétique et géométrie , classe de troisième. J . Daniel 
Morache, de Clamecy, 4e accessit d’histoire, même classe. 
B. Th. Ernest Moret de Clamecy , 4e accessit d'histoire, 
même classe.

M. Michel (de Bnuiges) a adressé la lettre suivante 
aux patriotes de Savenay, qui l’ont porté candidat à la 
députation en remplacement de M. Nicod.

» Monsieur,
» Je n’ai jamais sotlicité de candidature, je n’en ai jamais refusé 

aucune. La députation est une charge publique à laquelle nul ne peut 
se soustraire sans honte, à laquelle nul ne doit aspirer sans effroi.

» Je ne dirai pas un mol, je ne ferai aucune démarche pour obtenir 
les suffrages du collège de Savenay. Mes principes sont là : ils font 
toute ma force et feront un jour nia gloire aux yeux de Dieu, des 
miens: ils sont mes seuls litres à l’estime des patriotes de Savenay. 
Si mes principes leur conviennent, j’accepterai avec reconnaissance 
des suffrages qui me founiraient l’occasion de les faire triompher, 
dans la mesure de mes moyens ; si me§ principes ne sont pas les leurs, 
qu’ils se gardent bien de me nommer leur député : ce ocrait un gros
sier mensonge, et il y a déjà assez do mensonges dans notre système 
gouvernemental et électoral.

» Je vous livre donc mon nom avec confiance. Prenez-lc s’il peut 
être utile à notre cause, qui est celle de la justice, de la vérité; mais 
je crains bien que mon drapeau, déjà criblé de tant déballés, ne 
porte pas bonheur à ceux qui s’y rallieront. Le pays n’est pas mûr; 
son éducation constitutionnelle n’est pas faite. Pour obtenir les suffra
ges des électeurs, il faut les tromper, se donner des opinions qu’on 
n’a pas, faire des promesses qu’on ne veut pas tenir. Moi, j’ai tou
jours pensé, et je pense encore aujourd’hui plus que jamais, que 
l’honneur de la députation, si grand qu’il soit, ne vaut pas d’élre 
aehelé par un mensonge.

» Dites bien, Monsieur, aux patrioles de Savenay , ce que je suis, 
ce que je veux, afin que si jamais une occasion favorable m’étant of
ferte à la tribune, j’y émettais mes principes dans toute la sincérité 
de mon ame, ils ne supposent pas que nous les avons trompés ; car . je 
pe sais si les patriotes de Savenay sont gens à modifier leurs principes ; 
moi j’aCfirine que les miens sont immuables.

» Adieu, Monsieur, excusez ma franchise; c’est la seule manière 
digne de vous dont je puisse user pour vous témoigner mes sentiments 
(Je reconnaissance et de fraternité. m i c i i e l , avocat. »

Correspondance locale.

P r ê iu c r y .  — Nous recevons une note sur l’impor
tance toujours croissante des marchés de cette ville. L ’a
bondance des matières ne nous permet pas d’en entretenir 
aujourd’hui nos lecteurs. Nous publions seulement la mer
curiale du dernier marché.

FAITS DIVERS-
— M. le ministre de l’intérieur a .adressé le 0 août une circulaire aux 

préfets pour leur recommander de consulter les conseils-généraux sur 
plusieurs questions qui concernent les services de bienfaisance, et 
d’en faire l’objet d'une étude approfondie Les premiers points sur les 
quels il appelle leur examen , te sont les causes du paupérisme et les 
moyens qui semblent les plus propres à les combattre. En conséquence, 
il présente, pour leur être soumises, une série de questions relatives 
aux influences permanentes ou accidentelles qui agissent sur le pau
périsme dans chaque département, à l’état physique et moral de sa 
population , et aux causes qui empêchent ou favorisent le développe
ment de son industrie.

La circulaire de M. le minisire s’occupe ensuite des moyens d’im
primer la meilleure direction à la charilé légale. Constatant la nou
velle tendance de l’esprit charitable qui règne en France depuis 
quelques années , et qui a pour caractère de faire surtout du travail 
la condition de secours, d’empêcher l’individu de tomber dans l’in
digence ou de l’aider à sortir de son état de pauvreté plutôt que pour
voir simplemeut à ses besoins, émet des vues sur diverses modifica
tions dont serait susceptible lerégime des établissements de bienfaisance. 
A insi. pour les hôpitaux et hospices, elle signale à la méditation des 
conseils l’utilité qu’il pourrait y avoir à élablir une proportion moins 
inégale entre le genre de secours et ceux-distribués à domicile; à ar
rêter la progression croissante du nombre d’individus admis dans ces 
établissements; et enfin à transformer en bureaux de bienfaisance 
certains hospices qui n’ont que des revenus insuffisants.

Les préfets entretiendrontles conseils-généraux d’une mesure mise- 
en pratique avec succès dans quelques départements : c’est la créalion 
de maisons de retraite où les pauvres peuvent être admis à certain âge, 
moyennant le payement d'une pension viagère ou le versement d’nn 
capital déterminé. Ils mettront aussi ces conseils en élat de se prononcer 
sur l’appiicalion à leur département d’une autre mesure, celle des 
secours accordés pendant un temps plus ou moins long aux mères qui, 
au lieu d’abandonner leurs enfants, consentent à les garder et à tes' 
nourrir, ainsique sur les moyens à adopter pour assurer l’éducation 
et l’avenir des enfanls Irouvés, par exemple sur le système des colonies 
agricoles.

M. V. ministre invite en outre les préfets à recueillir l’avis des cons- 
seils-généraux sur les moyens d’effectuer une juste répartition des se
cours publics entre toutes les classes des malheureux, sur la situation 
des sourds muets et des jeunes aveugles, sur les monts-de-piété, les 
indigents valides, la distribution du Iravail à ces indigents, lesaleliers 
de charité, les maisons de refuge, les colonies agricoles et l’applica
tion de ces différents systèmes suivants les localités.

D'autres objets non moins importants doivent fixer la.sollicilude des 
conseils-généraux tels que les associations particulières de charité, les 
prêts gratuits, l’application de ce système auxMonts-de Piété , l’uti
lité des associations particulières et l'importance spéciale des associa
tions de secours mutuels, leur reconnaissance comme établissements 
d'utilité et les encouragements à leur accorder.

Le ministre recommande aux préfets de bien se pénétrer des inten
tions qui ont dicté celte circulaire. L’administration n’a pas la pensée 
d'enlrer brusquement dans la carrière des innovations en’ ce qui con
cerne la matière si délicate des secours publics; mais elle croit de son 
devoir d’examiner allenlivement les faits, d’apprécier les tendances 
nouvelles, de s’éclairer des expériences faites, el de retirer de celle 
élude les éléments des modifications progressives qui pourraient amé
liorer les services de bienfaisance. C’est dans ce but que sont récla
mées les lumières des conseils-généraux.

—Le Précurseur de l Ouest, du 12 août, revient sur les menées du 
parti légitimiste et contient cc qui suit :

« Nous devons ajouter qu’aujourd’hui encorede nouveaux bruits de 
chouannerie nous parviennent des communes environnant Segré, et 
delà partie de l’arrondissement de Beaupréau qui longe les rives de la 
Loire. Evidemment les meneurs du parti s’agitent et sel iennent prêts à 
tout évènement en prévision de la guerre étrangère. Que le gouverne
ment ne s’y méprenne pas ; le plus grand nombre de cés gens-là ne se 
ralliera jamais à lui : ils sont, ils resteront à l’état de conspiration 
expectante et latente; et vienne la  g u e rre , ils ap p elle ro n t leur p ré ten 
dant et les Anglais sur nos côtes, comme ils l’ont fait en 1793, en 179G, 
en 1799 eten 1815, c’est-à-dire à chaque fois qu’ils ont vu la France 
luttant contre ceux qu’ils nommaient leurs alliés, et menacée d’une 
invasion étrangère.

» Que donc les patrioles se tiennent en éveil, et que !a presse, senti
nelle attentive, dépiste et signale toutes les menées de nos chouans.

» Si l’aristocratie britannique et le russe Nicolas comptent sur eux 
comme sur de vieux et dociles alliés, qùe la France connaisse bien 
tons ses ennemis et ne se laisse pas prendre au dépourvu par une 
imprudente confiance contre laquelle protestent tous nos souvenirs des 
cinquante dernières années ! »

On lit d’aulre part, dans la Vigie du Morbihan (Vannes), du 
mardi 11 août :

« Au moment de mettre sous presse, nous apprenons qu’un engage
ment a eu lieu hier à Grand-Champ, entre des genderxnes et des ré
fractaires. Dix sept coups de fusil ont été échangés. »

— L’affaire de Mme Lafarge a été jugée eu appel à Tulle.
L’audience du 13 a été consacrée aux plaidoirics.sur les questions

préjudicielles de la demande en sursis et en renvoi.
Le 14, le tribunal a rendu son jugement qui déboule Mme Laffarge 

sur la demande en sursis.
Quand à la demande en renvoi du prccés correclionnel, relatif au 

vol des diamaus, jusqu’après le jugement de l’appel interjeté par 
Mme Laffarge, le tribunal réforme, déclare que l’appel était suspen
sif, et annule en conséquence le jugement par défaut qui a été 
rendu , dit que toutes les parlies feront assigner leurs témoins pour 
l’audience du 20 septembre prochain, audience à laquelle il sera 
procédé au jugement du fond.

Mme Laffarge a manifesté la plus vive satisfaclion en entendant 
prononcer ce jugement qui annule la condamnation par defaut, car 
le résultat sera de faire juger l’affaire criminelle avant l’affaire cor- 
reclionelle.

—Aujourd’hui, à huit heures du matin, les hommes d’équipage du 
bateau à vapeur VEdimburg Castle, qui a amené à Boulogne Louis- 
Bonaparte et ses complices, sont arrivés à la prison de la Conciergerie 
Iis sontau nombre de quinze, y-compris un jeune mousse, et sont ve
nus directement de Boulogne dans une voiture dite diligence, sous la 
garde dé quelques municipaux seulement.

Ces hommes, après être restés deux heures à celte, prison, ont élé 
dirigés sur Sainte-Pélagie, oùilsontété écroués à dix heurcsetdemie.

( Messager )
— On assurait aujourd’hui au Luxembourg, dit un journal. que les 

débats de l’affaire de Louis Bonaparte pourraient s’ouvrir devant la 
cour des pairs, le 15 du mois prochain.

— Nous recevons le Boulonnais, du 12. On y lit ce qui suit :
« Ce malin, l’ordre a été donné à M. Bergeret, commissaire du 

port, d’opérer la saisie du bateau ù vapeur la Cité d ’Edimbourg qui 
a transporté le prince Louis el sa suite. Ou n’attend plus que la corn 
mission rogatoire.

« Il n’y avait pas à bord, comme on l’a prélendu, 15 à 1800 fusils, 
on n’en a pas trouvé un seul. Les armes saisies se composent de cinq 
épées, deux sabres, trois pistolets et d’une canne à épée. Nous nous 
élions trompés nous-mêmes quand nous disions que le bâliment ren
fermait plus d’un detni-million de valeurs : on n’y a trouvé que 21 
napoléons, 6 souverains, deux pièces de cinq francs. 3 pièces de 
deux francs , une pièce d'un franc, et une petite médaille en cuivre 
portant celle inscription : Perruques perfectionnées. C’est la mé
daille d’un coiffeur parisien qui a obtenu, pour son invention, 
un brevet. L ’équipage se composait de 19 hommes , plus 3 hommes 
pour soigner les chevaux ; d’un groom de la comtesse d’Aspcll, d’un 
autre groom du prince et d’un domestique français. Dans les malles 
et les sacs de nuit on a trouvé des vêtements bourgeois tout neufs et 
très-beaux : ils devaient être endossés le soir pour le bal magnifique 
projeté à l’établissement des bains. »

— La cour des pairs s’est réunie aujourd’hui, à midi, pour s’oc
cuper de la tentative de M. Louis Bonaparte. Cette séancea élé con
sacrée à la leclure de l’ordonnance royale qui lui défère la connais
sance de l’attentat. Le procureur général a présenté son réquisitoire,

après lequel la cour a dû rendre l'arrêt ordonnant l’instruction et la 
nomination de la commission delà mise en liberté. La cour des 
pairs, qili procède en tout selon son bon plaisir, a jugé convenable do 
se réunir à buis-clos pour entendre la leclure de l’ordonnance, vio
lant ainsi s i propre jurisprudence et les lois de la. publicité. A l’occa
sion du | ro os du lé mai l’ordonnance avait été lue publiquemenl.

rendent dans la Bessarabie ou dans les villes de la mer Noire. En 
lout cas, de pareilles démonstrations sont déterminées par des mo
tifs graves. On peut affirmer que les deux tiers de l’armée russe sont 
déjà concentrés sur les bords de la mer Noire ou eh marche vers celle 
mer. Les militaires s’imaginent qu’un corps d’armée fera voile in
cessamment pour le Bosphore et occupera éventuellement Constan
tinople.

— La Quotidienne assure que la médialion delà France a été pro
posée officiellement par M. de Saint-Aulaire au prince de Metleniich , 
et que M. Thiers attend prochainement de Vienne ou de Kœnigsmarck 
un courrier qui doit lui faire connaître la réponse du cabinet autri
chien.

— Hier, au ministère de la guerre, on annonçait que des ordres 
avaient été donnés pour préparer l’organisation d’une réserve de 
300,000 homme et la réorganisation de la. garde nationale dans 
toutes les villes de France.

— On lit dans le Temps :
Le foyer de l’opéra élait agité cc soir par des bruits de diver

ses natures. On affirmait, d’un côté,que l’aulriebe voulait accep
tes la médiation de la France entre Mehemel-aii et les puissan
ces signataires du trailé du 15 juillet. On assurait, d’aulre part 
que l'Angleterre avait envoyé depuis le 30 juillet l'ordre déblo
quer Alexandrie et qüc nos chambres allaient être immédiatement 
convoquées. On racontait aussi des détails assez mlércsSauls d’une 
entrevue qui aurait eu lieu entre l’embassadeur d’une cour du Nord 
et un parsonnage fort influent qu’on supposait inféedéau système 
delà paix à tout paix. «Ecrivez à votre maître, aurait dit l’inlér- 
locceteur, que je n’ai pas jeté mon bonnet ronge; que je puis le 
retrouver au besoin, et que si l’on me force à le remettre sur 
ma tétç,çe n’est pas moi qqi tremblerai.-» •g_____ ■ __________________ __ ____________ ________ _____

SUR i & i  HOMMES ET LES ÉCRITS DE LA RÉVOLUTION 
FRANÇAISE.

QU’EST-CE QUE LE TIERS ?
/  ( Suite et fin. )

Les deux derniers chapitres de la brochure Qu’est-ce que le Tiers? 
sont les plus remarquables de l’ouvrage. Ils se recommandent aux mé
ditations des publicistes par la sévérité el l’élévation des principes. 
G’ést là que l’auteur marchant appuyé sur une bonne logique , trace 

'les lois des gouvernemenls libres et proclame qu'elles ne peuvent avoir 
d’aulrc base que la morale. C’est là que Sieyes apprend au Tiers le 
nom sous lequel ses représentanls devront se constituer. Le change
ment de nom était plus imporlant que ne pensent communément les 
esprits peu réfléchis. Les mots ont de tout temps exercé une grande 
influence sur la marche des choses humaines. L’hisloire fournil de 
nombreux exemples de celte vérité. Nous en citerons seulement deüx 
qui se ressemblent, malgré dix-huit siècles d'intervalle. César et Na
poléon, dans deux républiques où le nom de roi était en borréur, n’ent 
pu s’emparer du souverain pouvoir qu’en prenant le litre d’empereur. 
Le nom d’étals-généraux qui. rappelait l'ancienne distinction des ordres, 
la dépendance et l’humiliation du Tiers, ne convenait pas à une assem
blée où les ordres devaient être confondus, el où le Tiers devait jouer 
le principal rôle. Les étals-généraux étaient enchaînés par de gothi
ques usages, et asservis à des traditions et à un cérémonial suran
nés : il fallait une liberté et une indépendance entière à l’assemblée 
appelée à détruire la féodalité et le despotisme royal, et à donner au 
peuple français sa première constitution. Sieyes, avant que les baiila- 
ges eussent nommé leurs députés , proposa le titre..d’Ass e m b l é e  na
tionale. C’est celui qui a été adopté le 17 juin par les représentants 
des communes ; délibérant en l’absençe de ceux du clergé et de la 
noblesse. C’est le nom qu’ont pris aussi l’Assemblée Législative et la 
Convention. " •

Les exlrails qui suivent, résument assez bien la doctrine et les 
principes de l’abbé Sieyes :

« Dans toute nation libre, et toute nalion doit être libre , if n’y a 
» qu’une maniéré de terminer les différends touchant la constitution. 
» Ce n’est pas à des notables qu’il faut avoir recours, c’est à la nalion
» eile-mêmè........... Une question de celte nature ne peut paraître in-
» différente qu’à ceux qui comptant pour peu, en malière sociale, les 
» moyens justes et naturels, n’esliment que les ressources factices. 
» plus ou moins iniques, plus ou moins compliquées, qui font partoi t 
» la réputation dece qu’on appelle les hommes d’état, les grands po'iti- 
» ques. Fouit n o u s , n o u s  n e  s o r t ir o n s  p o i n t  d e  l a  m o r a l e  ; e l l e
» DOIT RÉGLER TOUS LES RAPPORTS QUI LIENT LES HOMMES ENTRE 
» EU X , A LEUR INTÉRÊT PARTICULIER , ET A LEUR INTÉRÊT COMMUN 
» OU SOCIAL. C'EST A ELLE A NOUS DIRE CF. Q t'O N  AURAIT DU FAÎRE ; 
» ET APRÈS TOUT , IL N’Y A QU'ELLE QUI PUISSE LE DIRE. I l  EN FAUT 
» TOUJOURS REVENIR AUX PRINCIPES SIMPLES , COMME PLUS FU1S- 
» SANTS QUE TOUS LES EFFORTS DU GÉNIE. »

Sieyès considère dans la formalion d’une société politique trois 
époques. — Dans la première , un nombre plus ou moins considéra
ble d’individus isolés veulent se réunir. Par ce seul fait ils forment 
déjà une nation ; ils eu ont tous les droits, il ne s’agit plus que de les 
exercer. Celte première époque est caractérisée par le jeu des volonlés 
individuelles. — La seconde époque est caractérisée par l’action de la 
volonté commune. Les associés veulent donner de la consistance à leur 
union; ils veulent en remplir le but. Il confèrent donc, el iis convien
nent entre eux des besoins publics et des moyens d’y pourvoir. — Lors
que les associés sont trop nombreux, et répandus sur une surface trop 
étendue pour exercer facilement eux-mêmes leur volonlé. commune , 
ils nomment des représentants c’est la troisième époque.

« La nation existe avant tout; elle est l’origine de lout. Sa volonlé est 
» toujours légale, elle est la loi elle-même. Avant elle et au-dessus 
» d’elle il n’y a que le droit naturel Si nous voulons nous former une 
» idée juste de la suite des lois positives qui ne peuvent émaner que de 
» sa volonté, nous voyons en première ligne les lois constitutionnel- 
» Us, qui se divisent en deux parties : les unes règlent l’organisation 
» et les fonctions du corps législatif; les autres délerminent i’orga- 
» nisation et les fonctions des différents corps actifs. Ces lois, sont dites, 
» fondamentales , non pas en ce sens qu’elles puissent devenir in- 
» dépendantes de la volonté nationale , mais parce que les corps qui 
» existent et agissent par elles ne peuvent y toucher. Danç chaque pa- - 
» tic la constitution n’est pas l’ouvrage du pouvoir constitué, mais du 
» pouvoir constiluant. Aucune sorte de pouvoir délégué ne peut rien 
» changer aux conditions de sa délégation. C’est ainsi, et*non auIre- 
» ment, que les lois constitutionnelles sont fondamentales. Lespre- 
» miéres, celles qui établissent la législature, sont fondées parla vo- 
» lonlé nationale, avant toute constitution: elles en forment te premier 
» degré. Les secondes doivent être établies de même par ube volonté
» représentative spéciale........... . Il serait ridicule de supposer la na-
» tion liée elle-même par les formalités ou parla constitution aux- 
» quelles cile a assujetti scs mandataires. S’il lui avait fallu attendre 
» pour devenir une nation , une manière d’étre positive, elle n’aurait 
» jamais été. La nation se forme par le seul droit naturel. Le gouver- 
» ncinenl an contraire, ne peut apparlcnir qu’au droit positif, la na- 
» tion est tout ce qu’elle peut être par cela seul qu'elle est. Il ne dé- 
» pend point de sa volonté, de s’attribuer plus ou moins de droit qu’elle 
» n’en a....

« Le gouvernement n’exerce un pouvoir réel, qu’autant qu’il est 
» constitutionnel, il n’est légal qu’autant qu'il est fidèle aux lois qui 
» lui ont été imposées. La volonlé nationale, au contraire, n’a besoin 
» que de sa réalité, pour être toujours légale; elle est l’origine de loute 
» légalité.

«Non seulement la nation n’est pas soumise à une constitution ■ 
» mais elle ne peut pas l’étre, mais elle ne doit pas l'être, ce qui 
» équivaut encore à dire qu’elle ne l'est pas.

» Elle ne peut pas l’être. De qui, en effet, aurait-elle pu recevoir 
» une forme positive'? Est-il une autorité antérieure qui ait pü dire a
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»  une multitude d'individus ; a je  vous réunis sOus telle loi; vous 
» formerez une nation aux conditions que je vous prescris. » Nous ne 
» parlons pas ici brigandage ni domination, mais association légitime, 
» c’est-à-dire volontaire et libre.

» Dira-t-on qu’une nation peut, par un premier acte de sa volonté, 
» à la vérité indépendant de toute forme, s’engager à ne plus vouloir 
» à l’avenir que d’une manière déterminée ? D’abord une nation ne 
» peut ni aliéner, ni s’interdire le droit de vouloir; et quelle quesoit sa 
» volonté, elle ne peut perdre le droit de la changer dès que son intérêt 
» l’exige. En second lieu, envers qui cette nation serait-elle engagée; 

- » Je conçois comment elle peut obliger ses membres, ses mandataires, 
» et tout ce qui lui appartient; mais peut-elle en aucun sens s’impo- 

' » ser des devoirs envers elle-même ? Qu’est-ce qu’un contrat envers 
» soi-même ? Les deux termes étant les mêmes, on voit qu’elle peut 
» toujours se dégager du prétendu engagement.

» Quand elle le pourrait, une nation ne doit pas se -mettre dans les 
» entraves d’une forme positive. Ce serait s’exposer à perdre sa liberté 
» sans retour, car il ne faudrait qu’un moment de succès à la lyran- 
» nie, pour dévouer les peuples , sous prétexte de constitution, à une 
» forme telle qu’il ne leur serait plus possible d'exprimer librement 
» leur volonté, et par conséquent d j secouer les chaînes du despotisme. 
» On doit concevoir les nations sur la terre, comme des individus hors 
» du lien social, ou, comme l’on dit, dans l’état de nature. L’exercice 
» de leur volonté est libre et indépendant de toute forme civile. N’e- 
» xistant que dans l’ordre naturel, leur volonté, pour sortir tout son 
» effet, n’a besoin que de porter les caractères naturels d'une vo- 
•a lonté! de quelque manière qu’une nation veuille, il suffit qu’elle 
» veuille, toutes les'formes sont bonnes, et sa volonté est toujours la 
» loi suprême.....

» .....Une société politique ne peut-être que l’ensemble des associés.
» Une nation ne peut pas décider qu’elle ne sera pas la nation, ou 
» qu’elle ne le sera que d’une certaine manière : car ce serait dire 
» qu’elle ne l’est point de toute autre. De même une nation ne peut 
» statuer que sa volonté commune cessera d’être sa volonté com- 
» mune. 11 est nailheureux d’avoir à énoncer de ces propositions 
» dont la simplicité paraîtrait niaise, si l’on ne songeait aux consé- 
» quences que l’on veut en tirer. Donc une nation n’a jamais pu

» sta’tuer que les droits inhérens à la volonté commune, c’est-à-dire à 
» la pluralité, passeraient à la minorité. La volonté commune ne peut 
» pas se détruire elle-même Elle ne peut pas changer la nature des 
» choses, et faire que l’avis de la minorité soit l’avis de la pluralité. 
» On voit bien qu’un pareil statut au lieu d’être un acte légal ou 
» moral, serait un acte de démence.

» Si donc on prétend qu'il appartient à la constitution française 
» que 200,000 individus fassent, sur un nombre de 20 millions de 
» citoyens, les deux tiers de la volonté commune, que répondre, si 
» ce n’est, qu’on soutient que deux et deux funteinq. Les volontés 
» individuelles sont les seuls éléments de la volonté commune. On ne 
» peut priver le plus grand nombre du droit d’y concourir....

» Si on abandonne un seul instant ce principe de première évi- 
» dence, que la volonté commune est l’avis de la pluralité et non cc- 
» lui de la minorité, il est inutile de parler raison. Au même titre, on 
» peut dire que la volonté d’un seul sera dite la pluralité.....

» .... Inutilement le Tiers-Etat attendrait-il du concours des ordres 
» la restitution de ses droits politiques et la plénitude de ses droits ci- 
» vils, il ne peut plus rien espérer que de scs lumières et de son cou- 
» rage. La raison et la justice sont pour lui; il faut au moins qu’il 
» s’en assure toute la force. Tl ne s’agit pas pour lui, s’il ne parvient à 
» être mieux, de rester au moins comme il était ; les circonstances ne 
» souffrent pas ce calcul de lâcheté, fl s’agit d’avancer ou de reculer. 
» Si vous ne voulez pas proscrire cette foule de privilèges iniques et 
» anti-sociaux, décidez-vous à les reconnaître et à les légitimer. Or, le 
» sang bouillonne à l’idée seule qu’il soit possible de consacrer légaie- 
» ment, à la fin du 18e siècle, les abominables fruits de l’abominable 
» féodalité...

» .....Je rencontre partout des gens qui par modération voudraient
» détailler la vérité ou n’en présenter à la fois que de légères parcel- 
» les. Je doute qu’ils s’entendent lorqu’ils parlent ainsi.....

» .... Il semble, en vérité, qu’on veut et qu’on espère , en ne disant 
» qu'un mot après l’autre, surprendre un ennemi, le faire donner 
b dans un piège. Je ne veux pas discuter si, même enlre particuliers, 
» une conduite franche n’est pas aussi la plus habile.Mais, à coup sûr, 
b l’art des réticences et toutes ses finesses de conduite, que l’on croi t 
b le fruit de l’expérience des hommes, sont une vraie folie dans les

b affaires nationales traitées publiquement par tant d’intéréis réels e t |  
b éclairés. Ici le vrai moyen d'avancer ses affaires, ce n’est pas de ca- 
» cher â son ennemi ce qu’il sait aussi bien que nous, mais de péné- 
b tror la pluralité des citoyens de la justice de leur cause.

b On imagine faussement que la vérité peut se diviser, s’isoler et 
b entrer ainsi en petites portions, plus facilement dans l’esprit. Non; 
b le.plus souvent il faut de bonnes secousses,; la vérité n’à pas trop de 
b toute sa lumière pour produire de ces impressions fortes, qui la grâ- 
b vent pour jamais an fond de l’ame, de ces impressions d’où naît un
b intérêt passionné pour ce qu’on a reconnu beau, vrai et utile.....

b Les esprits, dites-vous, ne sont pas encore disposés à vous enlen- 
b dre, vous allez choquer beaucoup de inonde? Il le faut ainsi : la vé- 
b rite la plus utile à publier n’est pas celle dont on était déjà assez 
b voisin, ce n’est pas celle que l’on était déjà près d’accueillir. Non ; 
b c’est précisément parce qu’elle va irriter plus de préjugés et plus 
b d'intérêts personnels qu’il csl plus nécessaire de la répandre...

b La justice et la-raison ne sauraient se plier à vos convenances. Ne 
b demandez poinl quelle plaça, enfin, des classes privilégiées doivent 
b occuper dans l’ordre social : c’est demander quelle place on veut 
b assigner, dans le corps d’un malade, à l’humeur maligne qui le 
b mine et le tourmente. Il faut la neutraliser, il faut rétablir la santé 
b et le jeu de lous les organes, assez bien pour qu’il ne se forme plus 
b de ces combinaisons morbifiques, propres à vicier les principes les 
b plus essentiels de la vitalité. Mais on vous dit que vous n’êtes pas 
b encore capables de supporter la santé ; et vous écoutez cetaphoris- 
b me de la sagesse aristocratique, comme les peuples orientaux reçoi- 
b vent les consolations du fatalisme! Restez donc malades.b 

Ici finit cet éloquent plaidoyer en faveur des droits de l’homme et 
de la souveraineté nationale. Il contient la réfutation des arguments 
employés encore de nos jours par les adversaires du progrès pour 
rendre la société immobile. Ce que disaient le clergé et la noblesse en 
89, pour défendre leurs privilèges, nos nouveaux conservateurs le ré- 
nélent pour maintenir les abus dont ils profitent et garder en tutelle 
la majorité des citoyens.

La brochure de Sieyes a survécu aux circonstances qui l’ont fait 
naître, et elle sera admirée aussi longtemps qu’il y aura des hommes 
dont le cœur battra aux mois de liberté et d’égalité. IL

Aniiooc.es, Avis divers. 
A C É D E R

Une bonne Etude de no’aire dans une
ville du département.

S’adresser, à M. Girerd, avocat à Nevers

Étude de Me Col, notaire à Nevers.

de cabinet de lecture,
A V EN D R E

PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE,
En l’étude et par le ministère de 

Me Col, notaire à  N evers ,
Le lundi 7 septembre i 84p > à midi.

Ce cabinet de lecture, très-bien acha
landé, est situé à Nevers, plare Suint-Sé
bastien, et il est composé des meilleurs 
ouvrages modernes, livres de piété, encre, 
papier, plumes et généralement de tous les 
articles de Bureau.

A ce cabinet sont attachés un bureau de 
diligence et différents dépôts de musique, 
eau de co’ogne, chocolats, etc., etc.

S’adresser, pour prendre connaissance des 
charges, clauses et conditions de cette ad
judication, audit Me Col, notaire à Nevers.

Étude de Me àlph . BONABEAU, avoué, demeu
rant à Nevers, rue du Fer, N° 12.

PUR.GE D’HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Extrait prescrit par l’article 2194 du code 

civil et par l'avis du conseil d'Èlai du 
neuf mai 1807, approuvé le premier juin 
suivant.

D’un exploit, dû-ministère do Nivet , 
huissier à Nevers, en date du i3  août 
1840 enregistre.

Il appert qu’à la requête de monsieur 
Jean Marie Chouet, notaire, demeurant à 
St.-Saulge, pour lequel domicile csl clu en 
l’élude de M. Alphonse Bonabeau, avoue 
demeurant à Nevers,

Notification a clé faite à monsieur le 
procureur du roi à Nevers, en son parquet 
audit Nwers, parlant à

D’un acte lait au greffe du tribunal ci
vil de Nevers, le 29 juillet 184o, enregis
tré, constatant le dépôt fait audit greffe 
de la copie collationnée, certifiée con
forme par maître Bonabeau avoué susnom 
iné, et enregistré, dbin acte reçu par mon
sieur Charlet notaire à St.-Saulge, le pre
mier avril 183g enregistré le 8 du meme 
mois, contenant vente au profit du reque- 
rantpar le sieur Claude Briffault proprié
taire et de Marie Victoire Brissard son 
épouse, demeurant ensemble à l'Etang du 
Battoir, commune de St-Saulgo, ,Jes cjn[j

huitièmes, d'un pré appelé pré, de la Belle 
situé commune de Crnx , indivis pour les 
trois autres huitièmes avec i° dame Ma
rie Bfiflault, femme de François Ancelol, 
proprietaire demeurant aux Chaumes 
Jarlaml, commune de Si -Sau'ges , 20 de 
François Briffault, femme do Jean Savre, 
propriétaire demeurant à Pouzy commune 
de St.-Sanlges , 3° et 1rs mineurs Luthe- 
reau , du produit de 5oo Kilogrammes 
de foin environ , tenant du levant à la 
veuve Camus , du midi à la rue qui con
duit de M ontpillardà la route de Decize 
à Clatnecy, et encore au pré des héritiers 
Blaudin, du couchant aux heriticis Blau- 
din, et du nord au sieur Philibert Perret et 
au sieur Jean Briffault, la dite vente faite 
en outre moyennant la somme princi
pale de trois mille sept, cents fr. dont 
trois cents francs payés comptant, ledit 
acte co n sta tan t en outre que ce dépôt 
était fait en "conformité de l'article cL-ux 
mille cent qualrevingi qualredu code civil 
à l'effet de pi irger les hypothèques légales 
qui peuvent exister sur ledit pré indépen
dant de l’inscription hypothécaire et qu’un 
extrait de la copie Culla’iionnée, déposée, 
contenant toutes 1rs formalités prescrites 
par l’article deux mille cent quatre vingt- 

uatorze du code civil précité, a été affiché 
ans l’auditoire du tribunal au tableau à ce 

destiné pour y demeurer pendant le délai 
de deux mois prescrit parla  loi.

Avec déclaration à monsieur le procu
reur du roi que les précédents proprietaires 
ouïrc les vendeurs de l’objet ci-dessus et 
leurs co-indivisaires, l°son t le sieur Fran
çois Briffault et Jeanne Martin , père et 
mère du sieur Briffault, vendeur, décédé 
depuis quinze ans environ 20 Louis Brif- 
fauli frère germain dudilBriffaull. ci dé
cédé sans postérité , cl que toutes les per
sonnes au profit desquelles il peut exister, 
sur le pré vendu, des hypothèques légales, 
grevant le dit pré, indépcndammennl de 
l’inscription, n ’étant pas connues du re
quérant il fera publier la-présente notifi
cation dans les formes présentes par l'ar- . 
licle six cent quatre-vingt-trois du code de 
procédure civile cl parlavis du consdl d’é- 
iat du neuf mai milhuit cenl sept approuvé 
le premier juin suivant, et que le délai de 
deux mois fixé par l’article deux mille ccnt 
(quatre vingt-quatorze du code civil pour 
inscrire les dites hypothèques légales ne 
courra qu’àpartirdu jour ■ e ladite publi
cation.

Avec sommation à monsieur le procu- 
reurdu roi de requérir si bon lui semble, 
dans ledit délai de deux mois, au bureau 
des hypothèques de Nevers. toutes inscrip
tions d hypothèques légales pouvant exis
ter au profit des personnes qui y ont droit, 
sur 1 immeuble vendu , lui déclarant que 
faille par lui de cc faire dans le dit délai 
de deux mois et ic< lui passé, le dit im
meuble sera et demeurera bien el vala

blement affranchi de toutes hypothèques 
de ce genre. *

iPour Extrait
Signé Alph. BONABEAU, avoué.

HALLE DE PARIS. - FARINES , les 159 kil.
de choix...................  65 00 à 66 00
premières marques.. 6 ! 00 64 00
deuxièmes idem. . . 61 00 62 00
troisièmes idem, . . 59 00 00 00
Marques inférieures. 57 00 58 00
Saquai, de tous pays. 55 00 56 00
3e id...................  30 00 35 00
4e id..................... 24 00 28 00

Résumé des variations sur les cours du blé 
aux marchés ci-dessous.

Point de hausse. Baisse dans toutes les localités.
L a pa i, ssii (Allier) 14 août. —A notre marché d’hier, 

la baisse s’est fait sentir d’une manière assez sensible ; 
la vente était lente et les acheteurs peu nombreux.

Froment, lrc qualité 24 fr. l’hect., 2e 23; 3e 21-75.
Le prix de nos foins est toujours très—élevé; la récolte 

a été cependant assez bonne, mais il paraît qu’on l’ex
p é d ie  , «oit s u r  P A llie r ,  s o it  s u r  la L o ire  pour l’O r  é a -  
nais. La récolte des pommes de terre promet d'être 
abondante, le temps est Irés-favorable au développe
ment de ce précieux tubercule.

O r l é a n s  ,T4 août. — Notre marché de ce jour élait 
très-faibiement garni ; il y avait plus de blé nouveau 
que de vieux et tics-peu d’échantillons. Tout s’est 
vendu dans les cours de 20 à 22-50 pour la Ire qualité; 
2e q. 18 à 19-50 ; 3e q. 16 à 17-50. Quoique la mer
curiale conslàte"28 cent, de baisse, le cours commercial 
n'a pas varié. Farine fleur 57 à 59; bise blanche 51 à 55.

S a i n t - P o u r ç a in  (Allier), 15 août. -  Les moissons 
sont terminées dans nos contrées. Les froments, les 
orges el les avoines ne laisseront rien à désirer sous le 
double rapport de la quantité et de la qualité. Il n’a 
paru encore que fort peu de blé nouveau sur notre 
marché. Froment lie quai. 22-62 1’ hect. ; 2e 21-62.

Marché de Prémery.

Froment, i roq, 3-3o, 2' q. 3-15, 3”q. 3-oo.

M a r c h é  d e S c e a u x  d u 1 7  a o û t 1 8 4 0 . '

V e n d u s .
P r i x p a r 1 |2  k. O

| r a n s . u n  v i r . s u r  p i e d . <
Cy

B œ u f s . . . 021 522 359 66 60 52 40
V a c h e s . 250 2 1 1 23 57 48 39 1 6
V e a u x . . 414 140 274- 75 65
M o u t o n ' 12,448 5311 0418 59 48 50 719

Comme jeudi, la sorte des bœufs était de très-mé
diocre qualité ; les meilleurs se trouvaient parmi ceux 
de Périgord, de la Normandie, du Nivernais et du 
Mans. Comme jeudi, la vente a été assez active : le 
cours s’est aussi maintenu à peu prés le même, mais 
avec une différence très-grande entre ceux de Ire et 
de 3e qualité, différence due à la mauvaise sorte. Ceux 
de première qualité ont été vendus de 65 à 67 c. le t|2 
kil. Ceux de 2e qualité de 59 à 04 c . . et ceux de 3e 
de 52 à 58 c. Les bouchers avaient des besoins; les 
bœufs les plus remarquables par leur qualité étaient 
ceux du Périgord.

BOURSE DU 18 AOUT 1840.

On a fait à Tortoni 80-10, mais le premier cours 
au parquet a été 79-90. Les offres qui ont eu lieu après 
l’ouverture, sans être importantes, se sont succédées 
avec tant de rapidité, qu'elles ont produit une forte 
baisse. Le 3 est tombé en peu de temps à 73. Il est en 
suite remonté à 79-30, puis il est retombé à 78-90, 
cours auquel il a fermé au parquet. On a remarqué 
que les ventes ont été peu importantes . mais il y a eu 
quelquefois uiie différence de 20 à 25 c. d’un cours à 
l’aulrc. Après la clôture, quelques nouvelles ventes 
sans interruption ont amené une nouvelle baisse. A 4 
heures la rente était à 78 45.

5 0|0 113—20
4 0|0 102—00
3 0|0 79—00
Oblig de P. 125—00
Banque. 3275—bb
Naples. 100—75

Et. rom. 101—7|8
Espagne act. 25—1|2 
5 0)0 belge. 101—00
3 0|0 belge. 69—00
Coup. Laffitte 1085— 

b .5140—

ET»t c iv i l  sic ïs& v i l le  d e  M evcrs.
Décès du i5 août au 19 août.

Bcichon , Antoine.- Dominique , âgé de 
45 ans, ne à Nevers, célibataire, receveur 
municipal, décédé rue de la Tartre.

Cliaput Marie-Théiè-e-Rosaiie , âgée de 
27 ans, née à Toulon (Var), célibataire, 
décédée rue St Laurent.

Rubis Marie , âgée de 22 ans,.née à Ser- 
moise , épouse de François Page, cafetier, 
décédée rue île la Tartre.

Dé ! u de Philihcit, âgé de 56 ans, vigne
ron , né à Nevers, époux eu secondes noces 
de Marie Boughon, décédé me du Canton.

Gaspard Amie-Louise, âgée de 2 ans, 
née à Nevers , décédée rue du Singe.

Bureau Paul, âgé de 2 mois , i;é à Nevers, 
décédé rues des Pâtis.

Perrin lierre-Honoré , âgé de 3 mois., lié 
à Nevers, décédé rue St.-Genesl.

B. guignol, Marie Auguste e , âgée de 4 
mois, née à Garcliizy, décédée au Carrefour.

Chaput Jean-Bapl. , âgé de 5-r ans, nid. 
colporteur, né à Neuiîly (Cher) , marié, dé
cédé rue du Rivage.

Longevial Marie Aime, âgé de 18 unis, 
néà Nevers, décédé rue de la Parcdieniinerie.

Ti’iboulet Louis, âgé de 3 mois, né à Ne-, 
virs. décédé place de là fontaine.

I rom en té François, âgé de 5o ans, journ. 
né à Chaulgne, célibataire, décédé à l’ho-p.

Terrier Jean, âgé de 69 ans, journalier, 
néà Nevers, époux de Françoise Durand, 
décédé à l’hospice.

Malhé Antoine, âgé de 6 ans, né à Nevers, 
décédé lue du rivage.

Pign.ol Victor, âgé de 7 mois, né à Nevers, 
décédé rue du rivage.

AJadé -Louis, âgé de 2 ans, né à Nevers 
décédé rue du Rivage.

Clemeni François, âgé de 33 ans, carrier, 
né à Sle.-Pi relise (Allier), marié, décédé 
rue de la Sangsue.

Maxia Philippe Eugène, âgé de 11 mois, 
néà Vierson (Cliei), décédé rue de là Verrerie

Coedon 11 ii-r, Jeanne , ag'ee de 28 ans , née 
a La Gucrclie, célibataire, décédée à l’hospice

Tarnan, Marie, épouse de Michel Jouanin, 
demeurant à Chainjr, décédée à l’hospice.

Marsaloïf, Pierre, 4o ans, journalier, né à 
Sl-Pardoux (Cieuse),marié, décédéà l’hosp.

Mauplii, Joseph, 2 ans, né à Nevers, décé
dé rue du Rivage.

Picard, Toussaint, journalier, 56 ans, né 
à Cnffy, célibalaire, décédé à l’hospice.

Mariages.
Jacob Henri, jardinier, né à Nevers , et 

Catherine Geneviève, jardinière.
Naissances.

1 enfant légitime du sexe masculin.
1 idem féminin.
1 enfant naturel féminin.

Le Directeur-Gérant, Lacoche. 

Nevers, imprimerie de J. PINET.


